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RCLE DBS B'EMHES DAWS'tES SOCIMS AFRICAIHES [HUDITIONMELLES,, ,-.

II n'est pas facile de .donner une idee generale du role et de la

condition .de la femme dans les societes africaines traditionnelles car

l'Afrique est multiple, marquee.de grants differences but le plan culturel

efliriguisitique et, dans. une meme sous-ratfion parfois, ce qui est yrai ^

d'une tribu peut 6tre entidrement faux c.'une autre. Pour comprendre leur^

r5le et leur.:co-ndition, il £aut d' atord etudier le climat culturel dans. ^

lequel les femmes ont ete elevees et.;le& coutumes. familiales et tribales

de ces-.nom-breuses et diverses societes qui attribuent a. chaque membre

sa place exacte, definissent le. degre. de respect du a chacun et les devoirs

et privileges que confers■1•appartenance a la famille. C'est dans ce^ ^^

milieu-que vivent les femmes, - recevant .et donnant des marques de respect,

servies et. .eervantes, connaissant. exactement leur; place de leur naissance

a leur mor"

Comme dans' -fcoutes les. societesr les ferames africaines jouent leur

r6le important-de meres *t* a .ce: titre-, portent et el^vent leurs enfants,

sont loyales et affectueuses envers leurs families et, Men souvent, le

mari, les onfants. les parents et le clan peuvent compter .sur leur .devouement,

En ceci raen qui differencie. les africaines des femmes du monde entier. , ;;

Pourtant certains traits pr.rticuliers doivent Stre soulignes si 1' on ■

veut Men comprendre le role des femmes dans les societes africaines,: - - :■ /

traditionnelles. :■.■-" '■■-■- ;.. ■ ..■ ■ ■■■.■: ..■■■ *. '..■-.: /.'.■

En rdgle1 generale, leslois tritales de ces societes, fonf.des femmes

des'mineures perp^fuelles et les placent sous la tutelle .des-^omnies. tlais

cette rSgle sutit de profondes alterations selon la structure des■differents

groupes sociaux.' Les groupes africains'- peuvent- en effet etre constitues

selon deux'grands principesi la filiation par-le p^re et la'filiation par

la mSre, la famille habitant rospectivement au lieu de residence au-pSre."

ou de la'mere. D'une manure generale, dans les societes "patriarcales".

l/ Scobie Alastair, Cassel, Londres, i960.
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et ou la famille habite le lieu de .residence du pere, la condition, et ,le

statut des femmes sont nettement inferieurs a ceux des hommes. La femme

est traitee en mineure; jeune fille, elle est placee sous la tutelle du

pSre, apres son mariage, sous cells de ton mari, En theorie, il pourrait

axriver qu'un jeune homme, ayant herite de la position juridique et sociale

de son peTe, puisse decider du remariage de sa m§re. Non seulement l'epouse

se trouve sous la dependance complete de son mari, mais, le contrat de

mariage implique qu'eile tbm^e aussi sous la tutelle de sa belle-famille

et qu'elle peut etre heritee selon la coutume du levirat qui est encore

suivie dans de nombreuses jpartlee de l'i.frique. Dans maintes tribus, une £

femme mariee ne peut sortir de la maison, meme dans le village, sans la

permission de son mari. Elle ne peut disposer d'aucun de ses biens,

serait-ce d'un panier qu'elle a tresse ;;ans la permission de l'epoux.. Le:.

mari a le droit de la battre si, a con avis, elle s'est mal conduite ou

si elle a ose le contraries.

Normalement, une femme ne peut pa?- heritage, parvenir a aucune :;

position sociale ni occuper un emploi public. Cette rdgle comporte quelques

exceptions bien connues - le statut de Da reine chez les Lovedous.; la .-i■-.;.

situation importante de la reine-nere ctez les Sivazi et la position , .;,;

puissante dos amasones dans la society traditionnelle au Dahomey.. C©pendant,

ces quelques exemples, auxquels on pouriait an ajputer d1autres, n1influent

pas sux la oondition sociale et juridique de la masse des femmes africaines.

Les sanctions morales et juridiques applinuees dans les diverses. ... ..-

societes africaines sent egalemsnt disoriminatoires a 1(egard des femmes.

C'est ainsi qulone. epouse adult^re peut §tre non seulement battue, mais,

dans certaines so.cietes, oondamnee a mort. II est rare que, danc des'cas

eemblables/ das- &ano>tica* ociant prises oontre l'epoux. Quand une femme

abandonne son foyer, c'.est elle et non son mari qui encourt immediatement

le'blame; elle est egalenent tenue responsable en cas de sterilite du

couple; la femme sterile est taree et on lux reproche de ne pas avoir

rempli ses devoirs conjugaux, On la tient toujours pour responsable et

l'hypothe-se de 1' impuissance du mari Bst souvent ecartee.
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Dans les tribus "matriarcales", la situation est differente. Le

systSme de filiation par les femmes irnp3±que. que les homines heritent de

leur mSre'et que les enfants vivent aveo oelle-oi ou aveo. le groups des

femmes. Toutefois, la situation legale de 1'epouse n'est guSre differente;

si ce n'est plus le mari, c'est le frerede la m§re qui est investi de

l'autorite; la"femme reste mineuro et depend pour beaucoup de choses de

la bonne volonte des hommes de sa famille. Pourtant sa position a l'egard

du mari est plus forte. D'abord elle jouit d'une independance plus grands

et d'un statut. superieur dans la societe. Cela est logique en raison de

I1 importance de la femme sur le plan social; en effet, alors que dans les

societes patriarcales 1'augmentation de la population du clan depend des

hommes qui vont chercher leurs femmes a 1.'exterieur, dans les sooietes

matriaroales, oet accrdissement demographique. depend de la faculte ^

Jprocreatrioe des femmes qui est utilise non plus au benefice d1strangers

mais a celUi du clanet de la famille. Le mari n'est qu'un etalon comme

on le dit dans ses groupes, surtout s'il s'agit d'un iiomme d'une autre

tribu. Si en plus, la lieu de residence de la famille est la maison de

la mere,.c'est le mari qui doit surveiller ses actes. et paroles car en

cas de dispute avec sa femme, celle-ci peut toujours compter sur l'appui

familial alors qu'il se trouve isole et ne beneficie. d'aucune sympathie.

La situation du mari est done oelle d'un etranger et il se trouve. dans une

position quelque'peu humiliante-;. .Alors que dans la societe patriarcale,

la femme n!a pas de sout'.n et est,en butte. auz plaisanteries, dans la

sodiete- matriarcale, surtout si le. lieu de xesidence est celui.de,. I'e^ouse,

c'est le mari qui se fait traiter de "bouc", cojnme chea les Yombes du

Congo, de "coq",de ."chose d'.empruntt; ou de "juste bon a faire des enfants"

,etc. II ne se trouve pas.dans une position forte et s'il ne file pas

droit, s'il .essaye d'exercer son autorite ou devient paresseuz, il est
1 ■■■■■-. !. -, ■ ■ . n I \ .■'..,. . ■ . ."■■-.

vite rappele a l'ordre. (voir Raymond Apthrope).-7 Certaines societes

matriarcales - sur le Plateau Thonga par exemple -, admettent les notions

d'egalite et de litre, discussion, si bien que 1'individualisme regne

l/ women's Role in the Development of Tropical and Sub-S.aharan Africa,

Bruxelles, 1959 PP- 159 ^-f*
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et que lea femines peuvent acceder a des charges politiques. Elles-sont

e gale mehV les egales des homines sur le plan religieux et peuvent prier .^

de leur'propre initiative les manes de leurs ance"tres, chose rare Chez les

autres'"populations afrioaines. Parmi ces populations, le menage n.'est

pas une unite ay-ant des responsabilites communes, et les maris ne sont pas

tenus responsables des actions de leurs femmes. Be plus, chez. les tribus

du Plateau Thonga en particulier, les femmes ont dans une cer.taine mesure

le droit de disposer du produit de leur travail. ... , :l :..

Dans les regions septentrionales de l'Afrique, ou domirie la religion

musulm.ane., la situation de la femme n'est pas la me"me que dans les regions

ou.regne le paganisme. La grande difference entre le nord et le sud, en

ce qui concerne la femme, est la pratique de la reclusion dans le moride ■

arate. Comme I1 a dit le professeur Pawzi (Soudan),la reciusion joue pour

les relations de la femme avec les strangers ou personnes de 1 'exterieur-' .

Le v^tement.que ces femmes portent hors de la maison est le symbole de cet

usage, elles sont voilees et ne peuvent exposer que'leurs yeux au regard

des passants. L'arriere cour de la maison arabe typique est faite pour

permettre aux femmes de s'y refugler 'si des etrangers du sexe oppose arrivent

a 1'improviste. 'Des liens d* ami tie peuvent exister entre deux families

mais seuis les'mem'bres du m§me sexe echangent entre eux des visites; une

jeune fille qui sort seule avec un gargon le fait a ses risques et perils,

car elle compromet sa reputation et peut se trouver deshonoree a jamais.

On estime cependant que c'est en partie a cause de sa dependance economique

que les'femmes se trouvent placees dans une position d1inferiorite au

foyer et dans la societe.

• En Afrique de l'ouest, le statut legal et social des femmes est en

general le me>e que dans la plupart des pays africains. Les femmes sont

juridiquement des mineures; les conventions sociales ont ete etablies en

fav.eur des .homines.) elles doivent accepter la polygamie et toutes aes

consequences. Toutefpis, les femmes africaines de l'ouest disposent d'un

certain pouvoir economique etant donne les revenus importants qu1elles

1/ Op. cit. p. 249
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tirerit du commerce "et elles se sont servies de ce facteur.pour l.utter contre

la domination masculine 5 elles jouissent ainsi. d'une puissance et d'une

resporisabilite considerables-dans le menage. -Lea femmes £aria (Nigeria)

S'occupent par■ exemple de la dot de leurs filles et dans certains, cas

iaciliten't-le mariage.de leurs fils par des dons d1argent. Elles se

procurent elles-rae"me.s l.es ustensiles du menage et les vStements des enfants.

J^lles si;ach&tent ausai des objets de luxe et des. parures. Get etat de.

chosesest.general dans de nombreuses parties de I1Afrique en depit du

droit-coutumier et des regies sociales,. .-■ . ■-. .

Des observateurs etrangers ont declare que les femiiies africaines

n'etaient que des be"tes de somme et des esclaves. G'est 1^ une ;grosse

exageration. Cependant, ilest certain que dans la plus grande partie

de l'Afrique:ce sont les femmes qui'sont chargees de faire vivre la famille.

L'uhi'te' de production, dans les'eocietes africaines est.le menage et c'est

la femme'qui en est le moteur. Bile doit proburer la nourriture a la

famille et sbuvent,; elle trava'ille atix- champs de I'&ube au coucher du

■feoleil,-1 pendant, que,, son mart rempli,t.,.des taches moins penibles. Mon seulement

ell:e'est chargee de -faire les reserves d1 aliments, mais elle doit aussi

tirex 1'eau ;du puits,: porter le bois etc., son enfant attache sur le dos.

Sans le labeur des femmes, bien des Africains ne pourraient manger■ k leur

fai^ff ni -pratiquer l'hospitalite. envers les etrangers. L'un des plus grands

avantages de la polygamie pour les Africains c'est. justement l'aspect

economique car l'homme qui a plus.ieurs epouses peut faire tr^vailler une

plus grand© superficie, produire davantage de nourriture pour la famille

et s1 assurer une meilleure position soclale en rai.son de sa richesse.

Un autre aspect important de;la "condition des femmes africaines est

le droit de choisir leur epoux. 'Dans les societes traditionnelies, les

2jOu1ous par exemple, une femme qui se trouve enceinte avant son mariage

est tenue d'epouser un homme age. 'Dans certains cas, la punition va mSme

jusqu'a la peine de mort. On trouve actuellement en Afrique de nombreux

exemples de mariage sans consenteraent de la femme. Ces mariages sont

arranges par les families et la jeune fille doit accepter 1'epoux qu'on

lui a choisi. Oette pratique etait si repandue en Afrique que tien souvent



E/CK.I4/URB/13
Page 6 ■■'• - ":-:

les administrations ooloniales ont proraulgue des lois contre tout mariage

force, c'est-a-dire contre tout mariage contracte sans'ie cbnsentemeni

de la femme. II est peut-e*tre bon de parler ici de ia situation des

veuves. La coutume du leyirat, par laquelle les parents males heritent

de la femme ou des femmes du defunt, influe directement sur la condition

des Africaines. Par cette coutume la femme est consideree comme le bien

principal du mari, surtout si elle peut encore avoir des enfants. Les

raisons sociologiques de cette coutume sont claires; elles visaient la

prise en charge non seulement des enfants mais.aussi des femmes de ^

l'epoux decede etj a cet egard on a pu dire que les societes africaines

ne donnaissaient hi veuves, ni orp'helins, Cette tendance s'explique

egalement par la notion du mariage, considere davantage comme un contrat

entre deux^families qu'entre deux individus. Cependant, 1'effet direot

~etait~de priver la femme de ses droits de personhe humaine, litre de ■-■■■

choisir son epbux, et d'en faire 1'instrument d'uhe hegociation entre'

deux families.' Elle etait presque reduite a lacbndition d'escl'ave-de ■

sa"belle-famille qui pouvait, apres la mort du mari,-la remarier a son gre.

La polygamie et le prix dfachat de la mariee sont deux autres coutumes

qui, d'une mani^re ou d'une autre, ont une influence sur la condition des

femmes dans les.societes africaines. Ges questions continuent de faire

l'objet de defeats animes au cours desquels.les femmes se divisent en

deux groupes d'opinion. Certaines defendent les deux coutumes, qui,

disent-elles, font, partie integrante des traditions africaines et sont

sacrosaintes. II est peut-itre permis de remarquer que ces femmes ont

plus de ferveur que de logique dans leurs arguments et que leur attitude

envers d1autres aspects des traditions africaines n'est pas compatible

avec celle qu'elles adoptent envers ces coutumes. D1autres femmes, du

me"me'avis,' font valoir que ces usages, surtout le prix d'achat de'la

mariee, cohtribuent'en fait a'rehausser le prestige'de la femme et'foht

d'elle uhJ bb'jet dersolns"et respect. Les homines, d' apres elles, n'auraient

gufere'de consideration' pour des femmes qu'ils n'auraient pas achetees,

D1autres encore, estiment que ce" prix est une sorte de cadeau fait aux

parents de la jeune fillb'. Mais il ne faut pas oublier que souverit ceux

qui regoiverit ce "cadeau" "tie sont pas le pe"re et la mhtQ mais des parents

eloignes qui n'ont pas eleve la jeune fille.
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Centre ces deux traditions et lea usages qu'elles implicit on peut

alleguer surtout qu'elles font fi de la dignite de la femme et tra^sforment

celle.ci en un instrument^utile po-ir le mari tant pour les travaux .des-

champs que pourla satisfaction de ses desirs. Certains ne,vont-ils pas

jusqu'a dire.qu'il serait difficile pour un homme monogame d1 assouvir

seS. desirs "sexuels pendant lesperLodes de menstruation de sa femme ou ,. .

lorsque celle-ci yient d'avoir un bebe, tant que les tabous regissant

1'union sexuelle seront en vigueur ?

■ Les questions du divorce et ds la garde des enfants sont egalement ■

des aspects essentiels de la condition de la femme afrioaine. Dans de

nombxe,useS societes, le divorce, selon la coutume, peut Stre prononce

en dehors', des' tribunaux,. Me*me loisque ces derhiers ont un droit de regard,

il n'.exiaie pas de liste precise d.e:causes de divorce. A cat egard,

l'un des problemes est que'les moiifs valablesde'divorce ne sont pas les

me-mes pour le mari et la femme. Alors qu'un hOmme peut legitintement■■,,-;,

demander le divorce en cas d'aduli^re de sa femme, oelle-ci ne peut.le ;,,

faire, puisque la polygamie permet a 1'epoux d'avoir des relations a#*l**

sezuelles" extxa-maritales. De mSme ,; le mari peut demander le- divorce

si sa femme. est paresseuse, ou pratique la sbroelie^ie,■-alors q^ue, surtout

dans les societes. patriarcales, une femme ne peut pas accuser son nlari,'o

.e. magief noire.. Dans bien des o'dth'Vhomme peut obtenir le divorce..■ si,.

sa..femme est sterile, car on neglr.ge toujours la possibilite da la :sterilite

du maril Dans'les societes matriiircales, on pourrait supposer 1' impuieeanoe

du mari, neanmoins mgme' dans'ce cas, les soupcons les plus forts'ptsent .

toujours sur la femmeu

Dans les societes africaines traditionnelles la garde des enfants

est confiee soit a la famille du pere, soit a oelle de la mere, selon

qu'il s'agit de tribus qui admett^nt la filiation par le pere ou par la mere.

On a done pu dire qu'il n'existait pas de problemes a cet egard dans les

sooietes traditionnelles. Mais, pour la m§re il se pose des problemes

personnels tres graves et lee enfants peuvent Stre profondement troubles

emotivement et psychologiquement, surtout quand le foyer est brise par

un divorce, une separation ou un decSs. En regie generale, dans les
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societes patriarchies les enfants. sont enleves a la. mere,, bie;n. que les. ,...?

tribunaux interviennent cte- .temps-: a autre.pour confier, au moins.pendant une

courte Peri6de,la garde- des. tre-s jeunes .infants, a la m§re;. oepeadant, ...

c'est toujours ■ le-: pete qul-la revolt en, permanence.,. On ccnnait.. auasi le

cas d'enfants reclamed .par les parents du mari defunt bien qu1 il.s soient

nes longtemps apree'" la mort de oelui-ci9 sous pretexts que le prix d'achat

de la mariee n'a pas ete rembourse et .que les fruits de la .procreation . .

de.la mere appartiennent toujours a sa belle-famille. On commet ainsi

des actes inhumains oil les droits et la dignite de la femme en tant que

personne sont reduits a neant,-

■■■ ■ -,En. conclusion, on peut dire que. la condition de la f.emme en tant _

qu'epouse .et mdre, laiese., en general, beaucoup a desirer dans les societes

africainesv Bile doit se plier .non seulement a la volonte, aux caprices et

fantaisies deson mari mais aussi a ceux de la famille de celui-ci. Dans

les societes matriarcales, ou le pouvoir du mari est moindre en raison des

principes differents qui regissentla filiation et la residence, ..la femme

se trouve neanmoins placee sous la domination des hommes.de sa fami lie..,

Juridiquementj-elle reste mineure toute sa vie? rares sont les societes

ou ellfe peut pretendre a une position sociale importante ou herxter de .

biens- : Les divorces sont prononces selon des imperatifs moraux qui ne ;

■ sont pas les me"mes pour les deux sexes, quoique toujours a l'.avantage des

homines. Enfin, en ce .qui concerna la garde des enfants, en cas de rupture

du foyer par separation, divorce ou OMb, 1qs .^oits de mdre de la femme

africaine sont inexistants* . .,■ -;.■-. ■. . ■ ■




